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CONSTITUTION FEDERALE

Qui gérera les réserves de la BNS

La question de la gestion des fonds non affectés de la BNS pose problème:
comment éviter la confusion des rôles?

La
Constitution sera donc révisée

pour décider de l'affectation des
réserves de la Banque nationale
non nécessaires à l'application de

sa politique monétaire.

Gestion délicate

Les discussions semblent vives pour
savoir quels seront le statut et
l'indépendance de la Banque. En revanche,
plus grand-chose de nouveau sur la
création de la Fondation de solidarité
et encore moins sur les «autres» 7

milliards devant être eux aussi libérés. Par

ailleurs il est admis que la BNS fera une
politique de placement active, permettant

une distribution accrue de
dividendes. Cantons et Confédération qui
en sont les bénéficiaires ont déjà
escompté ces recettes nouvelles qui ont
grandement facilité les résultats
consensuels de la récente Table ronde.

RETRAITE ANTICIPÉE

Mais qui gérera les sommes considérables

qui ne seront pas affectées à la

politique monétaire. La Commission
pour les questions conjoncturelles a

émis le vœu que ces fonds et ces
réserves «détachées» ne soient pas gérés

par la BNS, mais confiés à des tiers. Les

arguments ne manquent pas de
pertinence. La BNS dispose d'informations
privilégiées sur l'évolution des taux
d'intérêt. Elle pourrait les utiliser pour
mieux rentabiliser les fonds dont elle
assumerait la gestion. Dans un métier
où l'on pourchasse tout ce qui pourrait
ressembler à un délit d'initié, la confusion

des rôles de la BNS, à la fois
gestionnaire de fonds et gardienne de la
monnaie nationale, serait préjudiciable.

Mais l'autre terme de l'alternative
n'est pas satisfaisant non plus. À quel
privé confier la gestion d'une partie de
la fortune nationale? Comment éviter,
en le faisant, un avantage injustifié? Et

Attention au piege
de la courte vue

Les
suppressions d emplois provo¬

quées par une conjoncture
économique morose et par les
nombreuses restructuration

d'entreprises ont fait grimper le taux de
chômage. Mais le fort recul des actifs
dans la tranche d'âge des 55-65 ans est
également à mettre au compte d'une
pratique fort prisée par les employeurs,
la mise à la retraite anticipée des
travailleurs les plus âgés.

Un véritable gaspillage
de forces vives

Cette solution, moins brutale pour
les salariés, permet en outre de décharger

l'assurance chômage. Mais au vu
de l'augmentation de l'espérance de
vie et des modifications dans la structure

de la population active, cette
pratique va peser d'un poids financier très
lourd sur les jeunes générations.
L'Allemagne et la France en savent quelque-
chose, elles qui ont largement fait

appel ces dernières années à cette solution

de facilité.
En effet, comme le montre une

recherche effectuée aux universités de
Berne et de Fribourg, la population
active diminuera régulièrement à partir
de 2010, d'environ 5% en vingt ans.
Par contre la part des actifs de plus de
50 ans - 22% en 1990 - passera à 30%
au cours des trois prochaines décennies.

Dans cette perspective, les
chercheurs considèrent comme une erreur
fatale la tendance actuelle des entreprises

à rajeunir leur personnel. Ces
dernières dilapident ainsi un capital
humain précieux dont les caractéristiques

- capacité de jugement, sens des

responsabilités, large expérience,
pondération - gagnent aujourd'hui en
importance. C'est pourquoi devraient
s'imposer plutôt des modèles de mise
à la retraite progressive et l'intégration
des retraités dans des projets à titre de
conseillers. jd

surtout l'obligation, liée à ce mandat,
d'obtenir le meilleur rendement
possible n'est pas neutre. Le profit entre
dans un jeu concurrentiel où il y a des

gagnants et des perdants. Les fonds
nationaux doivent-ils être partie à ce jeu?

C'est la raison pour laquelle nous
avions privilégié le remboursement de
dettes. Qu'il s'agisse des pays les plus
pauvres, au titre de la solidarité, ou de
la Confédération et des cantons. Ce

choix, dont il faudrait débattre plus
largement, aurait l'avantage de ne pas
entraîner la BNS dans le jeu des intérêts

privés.
Naturellement cette discussion ne

doit pas toucher la Fondation de
solidarité. L'intention a été lancée
publiquement et internationalement, non
sans quelque maladresse il est vrai. Elle
mérite d'être défendue. Elle engage
non seulement notre générosité, mais
aussi notre crédibilité. ag

PRÉVENTION

Côté police,
côté Banque

Pour
combattre l'initiative pour une

«Suisse sans police fouineuse», le
Conseil fédéral souligne l'importance

des mesures préventives. La police

ne peut se contenter, dit-il, d'appliquer

strictement les procédures
pénales et n'intervenir que lorsqu'un
acte punissable a été commis ou est sur
le point de l'être. Elle doit aussi exercer
une surveillance permettant de réunir
des indices justifiant, le cas échéant,
l'ouverture d'une enquête pénale.

Mais lorsqu'il s'agit d'évasion et de
fraude fiscale, et notamment en matière

de collaboration internationale, la
Suisse refuse obstinément toute levée
du secret bancaire s'il n'est pas justifié
par l'ouverture d'une procédure pénale.

Pas question de communiquer,
même sur la base de présomptions, des

renseignements qui permettraient
précisément l'ouverture d'une procédure
pénale. Seul le flagrant délit est pris en
compte.

Le même État s'autorise deux
morales et deux pratiques: l'une pour sa

sécurité, l'autre pour son profit. ag
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